
GUIDE ASSURANCE 
ÉVÈNEMENTS SPORTIFS 
DESTINÉS AUX 
NON-LICENCÉ.E.S
DE LA FFR 



ASSURANCE POUR ÉVÉNEMENTS SPORTIFS 
IMPLIQUANT DES NON LICENCIÉS
Présentation dé ta illée  sur les  extens ions  d'assurance  pour les  événements  sportifs  impliquant des  participants  non licenciés . 
Nous  a llons  explore r ensemble  les  diffé rentes  options  disponibles  pour assure r votre  manifes ta tion sportive , le s  démarches  à  suivre  
en cas  d'accident, e t le s  informations  essentie lles  pour une  organisa tion sécurisée .

Vous  organisez : 
 une journée découverte, init ia t ion du rugby, tel que : 

 un ent ra înem ent  occas ionnel ou un m atch am ical, 

Cet te présenta t ion vous  guidera  pas  à  pas  pour sécuriser vot re  événem ent  et  protéger tous  les  part icipants .
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AUTORISATION PREALABLE DE LA RENCONTRE 

Toute rencontre doit préa lablement ê tre autorisée par la  Ligue  régiona le ou la  FFR.

Il es t donc nécessa ire , avant toute  autre démarche , de  sollicite r l’autorisa tion préa lable pour s ’assurer que  le  match 
pourra se  déroule r.  
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DÉTERMINER LE TYPE D’ASSURANCE NÉCESSAIRE 

ÉVALUATIONDE LA 
DIMENSION 
COMPÉTITIVE

EXAMEN DU 
RÈGLEMENT

IDENTIFICATION DU 
TYPE D'ACTIVITÉ

CHOIX DE 
L'EXTENSION
APPROPRIÉE

Déterminez si votre
manifestation à une
dimension compétitive
(délivrance d'un titre
départemental, régional
ou national)

Vérifiez si le règlement
de votre manifestation 
impose aux participants 
d'avoir une licence

Établissez si votre
événement vise à faire 
découvrir le rugby ou
relève de l'école de rugby 
(jusqu'aux M14 et F15)

Sélectionnez entre "Initiation 
au Rugby" ou "Pratique 
Occasionnelle" selon les 
critères précédents et 
uniquement pour les 
participants non licenciés
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LES DEUX TYPES D’EXTENSIONS D’ASSURANCE

EXTENSION 
"INITIATION AU RUGBY"

EXTENSION 
"PRATIQUE OCCASIONNELLE"

Cette extens ion es t adaptée pour les  

évènements ayant pour but de  fa ire  

découvrir le  rugby auprès des  majeurs e t 

des  mineurs (opéra tions  de  découverte ).

Elle  convient éga lement aux activités

re levant de  l'école de  rugby, c'es t-à-dire  

jusqu'aux ca tégories M14 e t F15 inclus .

Coût : 60 euros par groupe de 50 personnes
et par mois.

Cette extension est nécessaire pour les 
entraînements et/ou matchs occasionnels
hors compétition qui ne relèvent pas des 
catégories précédentes.

Elle couvre des évènements ponctuels
impliquant des joueurs non licenciés dans 
un cadre non compétitif.

Coût : 145 euros par évènement et par 
groupe de 50 personnes.
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PROCÉDURE DE SOUSCRIPTION 

ACCÉDER À LA PLATEFORME EN
LIGNE

PRÉPARER LES INFORMATIONS 
NÉCESSAIRES 

Rendez-vous sur le  s ite  dédié de  Marsh à  l'adresse

https ://connexion.marsh.com/client/optionsclubsffr

pour débuter le  processus  de  souscription.

Munissez-vous du numéro d'a ffilia tion de  votre club 

e t d'un té léphone portable  pour recevoir le  code  de  

confirmation pa r SMS.

COMPLÉTER LE FORMULAIRE RECEVOIR LA CONFIRMATION
Remplissez tous les  champs  requis , sé lectionnez

l'extens ion appropriée e t va lidez votre demande. La  

souscription s 'e ffectue en seulement que lques

minutes .

Une  fois la  souscription va lidée , vous recevrez une

a tte s ta tion qu'il faudra conse rver précieusement en

cas de  besoin lors d'un s inis tre .
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Responsabilit é 
financière

L'organisateur de la 
manifes ta tion es t 
responsable  du pa iement de  
l'extens ion d'assurance  
souscrite . Il e s t important de  
prévoir ce  coût dans  votre  
budge t d'organisa tion.

Périodicit é de la  
factura t ion

La factura tion es t e ffectuée  
sur une  base  biannue lle , 
directement auprès  de  la  
Fédéra tion França ise  de  
Rugby (FFR), ce  qui s implifie  
le  processus  adminis tra tif.

Mécanism e de règlem ent

La  FFR inscrit ensuite  les  écritures  correspondantes  sur le  compte
club des  associa tions  concernées .
Ce tte méthode  centra lise  les  opéra tions  financiè res  e t ga rantit leur 
traçabilité .

FACTURATION ET PAIEMENT 
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INTERVENTION IMMÉDIATE

En cas d'accident grave nécessitant une évacuation, contactez immédiatement les 
se rvices  d'urgence  (SAMU, pompiers ) pour une  prise  en charge  médicale  rapide .

CONTACTER L'ASSISTEUR ET LA FFR

Si la  blessure  nécess ite  un rapa triement, contacte r MUTUAIDE avant d'engager 
des  fra is  : pa r té léphone (01 48 82 63 96 depuis  la  France , +33 1 48 82 63 96 
depuis  l'é tranger).
Informer éga lement la  FFR (da jc@ffr.fr) 

DOCUMENTER L'ACCIDENT

Recue illez toutes les informations pertinentes concernant l'accident : circons tances
précises , témoignages , photos s i poss ible , e t coordonnées des personnes
impliquées .

CONSERVER LES JUSTIFICATIFS

Gardez tous  le s  documents  médicaux e t factures  lié s  à  l'accident en vue  de  la  
décla ra tion e t des  futurs  remboursements .

GESTION D’UN ACCIDENT GRAVE 
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COORDONNÉES DE CONTACT

Envoyez votre déclaration à 
ges tion.ffr@assurance .marsh.com
avec toutes  le s  informations  
requises  pour un tra itement rapide  
de  votre  doss ie r.

INFORMATIONS À FOURNIR

• Date , lieu e t nom de  la  
manifes ta tion concernée

• Nom, prénom e t coordonnées  
de  la  pe rsonne  accidentée

• Circons tances  dé ta illées  de  
l'accident

• Coordonnées  d'éventue ls  
témoins

DOCUMENTS À JOINDRE

N'oubliez pas  d'inclure  l'a tte s ta tion de  souscription à  l'extens ion 
d'a ssurance  e t, ulté rieurement, le s  documents  médicaux requis , 
notamment le  ce rtifica t médica l initia l de  cons ta ta tion des  blessures .

DÉCLARATION D’ACCIDENT
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1. DÉCLARATION INITIALE (CLUB)

Envoyez votre déclara t ion com plète
avec toutes les inform at ions requises
à MARSH, le court ier de la FFR

2. DOCUMENTS MÉDICAUX

Fournis sez les docum ents m édicaux
nécessaires selon la nature des
bles sures cons ta tées par les
Médecins .

3. EXAMEN DU DOSSIER

Après analyse et validat ion de votre
doss ier par l'as sureur, le processus
de rem boursem ent es t enclenché.

4 . REMBOURSEMENTS

Récept ion des rem boursem ents
selon les garant ies prévues par
l'extens ion souscrite .

PROCÉDURE DE REMBOURSEMENT
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CONTACT PAR EMAIL

Pour toute question relative à votre accident ou à votre dossier de remboursement, vous pouvez contacter MARSH par 
email à  ges tion.ffr@assurance .marsh.com. Une  équipe  dédiée  tra ite ra  votre  demande  dans  les  meilleurs  dé la is .

ASSISTANCE TÉLÉPHONIQUE

MARSH es t éga lement joignable  par té léphone  au 01 87 21 27 81, du lundi au vendredi de  9h à  12h30, puis  de  14h à  18h. 
Des  conse ille rs  spécia lisés  pourront répondre  à  toutes  vos  inte rroga tions .

ASSISTANCE EN CAS D'URGENCE

Pour les  s itua tions  d'urgence  nécess itant un rapa triement, le  se rvice  MUTUAIDE es t disponible  24h/24 e t 7j/7 au 01 48 82 
63 96 depuis  la  France  ou au 33 1 48 82 63 96 depuis  l'é tranger.

SUPPORT ET ASSISTANCE 
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ANTICIPER LES BESOINS D'ASSURANCE
Prévoyez la  souscript ion suffis am m ent  à  l'avance

CONSERVER LES DOCUMENTS IMPORTANTS
Gardez l'a t t es ta t ion et  toutes  les  preuves  de paiem ent

PRÉVOIR UN DISPOSITIF DE SECOURS ADAPTÉ
Organisez une présence m édicale s elon le  type d'événem ent

INFORMER TOUS LES PARTICIPANTS
Com m uniquez sur la  couverture d'as surance disponible

VÉRIFIER RÉGULIÈREMENT LA VALIDITÉ DE L'EXTENSION
Assurez-vous  que vot re couverture es t  toujours  act ive

En suivant  ces  recom m andat ions  et  en com prenant  parfa item ent  les  procédures  décrites  dans  cet te  présenta t ion, vous  serez en m esure 
d'organiser des  événem ents  sport ifs  non licenciés  en toute s écurité . N'hés itez pas  à  contacter les  s ervices  d'as s is tance m ent ionnés  pour 
toute ques t ion supplém enta ire.

RÉCAPITULATIF ET CONSEILS PRATIQUES 
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